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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le
 

1. Approbation du compte rendu d

2. Compte rendu des décisions et actions du maire

3. Point sur l’école Thierry Le Cordier

4. Tarif cantine 2023/2024 

5. Tarif garderie 2023/2024 

6. Habilitation API (récupération automatique des quotients familiaux)

7. Mise à jour du loyer du logement du bourg

8. Désignation du délégué des 

9. Renouvellement Aides à l’achat 

10. Avis sur la centrale solaire de Glos

11. Renouvellement adhésion service mutualisé voiri

Normandie 

12. Informations sur les dossiers d’urbanismes en cours

13. Compte rendu dossiers LISIEUX NORMANDIE

14. Désignation du référent déontologue des élus 

15. Définition de la durée d’amortissement de l’Attribution de Compensation GEPU

16. Décisions Modificatives amortissement AC GEPU

17. Questions diverses 

 

 

 
 
 

Mairie de Courtonne la Meurdrac 

09 58 95 31 54 

 

  

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

e 16 juin à 20 h à la mairie. 

 

 

Ordre du jour 

 

Approbation du compte rendu des conseils municipaux du 10 février et du 13 avril

Compte rendu des décisions et actions du maire 

Point sur l’école Thierry Le Cordier 

Habilitation API (récupération automatique des quotients familiaux) 

logement du bourg 

Désignation du délégué des protections des données - Convention avec le Centre De Gestion

Aides à l’achat de Vélo à Assistance Electrique  

Avis sur la centrale solaire de Glos 

adhésion service mutualisé voirie de la Communauté d'Agglomération Lisieux 

Informations sur les dossiers d’urbanismes en cours 

Compte rendu dossiers LISIEUX NORMANDIE 

Désignation du référent déontologue des élus - Convention avec le Centre De Gestion

d’amortissement de l’Attribution de Compensation GEPU

Décisions Modificatives amortissement AC GEPU 

 

 

 

 

Le Maire

Eric BOISNARD

 

du 10 février et du 13 avril 

Convention avec le Centre De Gestion 

e de la Communauté d'Agglomération Lisieux 

Convention avec le Centre De Gestion 

d’amortissement de l’Attribution de Compensation GEPU 

Le Maire 

Eric BOISNARD 

 


